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Introduction

Neuf ans après la naissance de la Ve République, André Chandernagor publie un ouvrage, au titre à la fois évocateur et provocateur, Un Parlement, pour quoi faire ? En écho à ce dernier, la question Un droit parlementaire, pour quoi faire ? pourrait être posée, particulièrement de nos jours dans un contexte de défiance à l'égard des institutions représentatives. Discipline peu connue, le droit parlementaire se présente de prime abord, en raison de son objet, comme le droit d'une institution en perte de vitesse, renvoyant à une forme de démocratie – représentative – elle-même remise en cause et critiquée de manière inédite. Longtemps considérée comme une discipline à l'allure poussiéreuse, identifiée à la IIIe République, elle pourrait paraître désuète dès lors que les crises successives intervenues sous la Ve République n'ont cessé de déplacer le pouvoir de décision vers le pouvoir exécutif. Incapable, par ailleurs, de concurrencer d'autres disciplines du droit public comme le droit constitutionnel ou le droit administratif, le droit parlementaire se présente, sur le plan académique, comme une discipline exotique ou « marginale » (B. Fargeaud). Cela est d'autant plus vrai qu'elle a pu longtemps sembler inaccessible aux universitaires du fait de sa technicité et de son apparente aridité, limitée à l'étude de questions formelles et procédurales, ne soulevant ni enjeux juridiques ni problématiques générales essentielles. Le droit parlementaire, résultant principalement de précédents et de pratiques qui ne connaissent pas de diffusion à l'extérieur, accentuait sa difficile appréhension pour qui ne le « vit » pas au quotidien (M. Prélot).

Cette marginalisation est cependant aujourd'hui doublement contrariée par un investissement croissant de la recherche universitaire et par un développement parallèle des enseignements qui y sont dédiés. La publication de plus en plus fréquente de thèses, d'ouvrages ou de revues et même la création de diplômes spécifiques semblent indiquer que le droit parlementaire se situe à un carrefour de son histoire marquant la naissance d'une discipline autonome qui permet d'ouvrir une fenêtre sur une institution longtemps demeurée inaccessible et au sein de laquelle bat pourtant le cœur de la démocratie : le Parlement (I). Loin de se réduire à l'étude des normes juridiques qui touchent au fonctionnement de l'Assemblée nationale et du Sénat, le droit parlementaire présente une double vocation. Il constitue un ensemble de règles destinées à la mise en œuvre par le Parlement de ses fonctions, consacrées ou invisibles. À ce titre, il se présente comme un instrument de régulation des rapports entre les pouvoirs exécutif et législatif, qui est intrinsèquement dépendant du régime politique et de la place du Parlement dans le système institutionnel (II).

I. Le droit parlementaire : une discipline au carrefour de son histoire

Le rapport entre le droit constitutionnel et le droit parlementaire semble aujourd'hui étroit et faiblement questionné. Il ressort de l'évidence que le droit parlementaire est une « province du droit constitutionnel » (P. Avril). Ce lien de filiation se présente comme la conséquence du parlementarisme rationalisé, la matière parlementaire ayant été largement absorbée par la Constitution en 1958.

Auparavant, le droit parlementaire ne pouvait être facilement appréhendé, du fait d'une difficulté à identifier les règles aussi bien écrites, pensées trop arides, techniques, que les règles non écrites, difficiles à connaître voire, pour le juriste, à concevoir. Aussi, à l'image du Traité de droit politique, électoral et parlementaire d'Eugène Pierre, seuls les fonctionnaires parlementaires apparaissaient compétents et légitimes pour étudier, de l'intérieur, leurs institutions. Il était alors un droit technique, de spécialistes, peu tourné vers l'extérieur et peu accessible, qui conduisait Marcel Prélot à affirmer que « la seule manière de connaître le droit parlementaire, c'est de le vivre ». Les juristes ont, de leur côté, longtemps laissé à la science politique et à d'autres disciplines l'opportunité d'étudier le Parlement. En se constitutionnalisant, le droit parlementaire est devenu un droit contraint certes, mais également un droit accessible dont les enjeux théoriques apparaissent désormais tout aussi déterminants que sa dimension pratique. 1958 a donc incontestablement marqué une étape décisive de la discipline parlementaire. En même temps qu'il s'est constitutionnalisé, le droit parlementaire s'est démocratisé. Il est devenu un droit ouvert, accessible et tourné vers les citoyens. Depuis quelques années, notamment depuis la révision constitutionnelle du 23 juillet 2008 et particulièrement sous la XVIe législature, la discipline semble franchir une nouvelle étape vers une autonomisation marquée, en raison de l'intérêt renouvelé porté à l'institution parlementaire et à son fonctionnement.

En raison du lien invisible existant entre le droit parlementaire et le droit constitutionnel, le premier ne trouvait sa place que dans les manuels du second. Très peu d'ouvrages spécifiques étaient consacrés au droit parlementaire, même si l'on en compte quelques-uns comme Le droit parlementaire de Jean Laporte et Marie-José Tulard de 1986, le Droit parlementaire de Pierre Avril, Jean Gicquel et Jean-Éric Gicquel (dont la première édition remonte à 1988), le Traité d'études parlementaires dirigé en 2019 par Éric Thiers et Olivier Rozenberg ou, plus récemment, le Dictionnaire encyclopédique du Parlement dirigé par Damien Connil et les rédactrices du présent ouvrage. Plus que la volonté de remplir les rayonnages un peu vides de droit parlementaire des bibliothèques, cet ouvrage souhaite, dans un contexte de questionnement de la démocratie représentative, de remise en cause des institutions et d'antiparlementarisme latent, ouvrir une fenêtre sur le Parlement et sur son fonctionnement, au-delà des seules règles de droit positif, dans une perspective non seulement cognitive, de meilleure connaissance mais également démocratique, de plus grande compréhension de l'institution parlementaire. L'ouvrage participe encore du mouvement de développement de l'autonomie disciplinaire du droit parlementaire, dont les principaux marqueurs tendent à s'affirmer. Parmi eux, figure la méthodologie. Si l'on peut sans difficulté acter l'insuffisance des seules règles formelles pour saisir toutes les virtualités du droit parlementaire, il convient de réfléchir à la manière d'appréhender toutes les normes, juridiques et politiques, qui régissent la vie parlementaire. Ainsi, la distance qui sépare la règle écrite de sa mise en œuvre est parfois grande. Cela contrarie donc les méthodes du juriste qui se confronte au droit parlementaire. Si la méthodologie de la doctrine « parlementariste » ne se distingue pas fondamentalement de celle à laquelle recourt n'importe quel juriste lorsqu'il s'agit d'analyser les règles écrites, elle s'en éloigne s'agissant de l'interprétation et de la mise en œuvre de ces règles en raison, notamment, d'un rapport singulier au droit non écrit et au juge. Le droit parlementaire repose, en effet, largement sur un droit non écrit. De manière paradoxale, le parlementarisme rationalisé aura donc eu pour effet, alors qu'il souhaitait renforcer la dimension juridique du droit parlementaire, de permettre le développement de sa dimension politique car si les textes ont un juge constitutionnel, les comportements n'en ont pas nécessairement. Il existe ainsi de nombreuses conventions et pratiques, parfois contra legem, qui régissent le fonctionnement interne des assemblées. L'absence de formalisation permet une certaine souplesse des relations entre les acteurs. Il faut donc mobiliser la doctrine spécialisée, observer la vie parlementaire, lire les débats, interroger les acteurs pour se saisir de ces pratiques non formalisées et évolutives. Cette conception n'est pas partagée par toute la doctrine universitaire. D'aucuns estiment, par exemple, que le travail du juriste doit se borner à l'étude des textes. Pourtant, le droit parlementaire se situe à un carrefour, non seulement de sa propre histoire, mais également disciplinaire. Ses frontières avec l'histoire, la science politique ou encore la sociologie sont poreuses. Dès lors que l'histoire, les pratiques politiques, les discours parlementaires, la doctrine, les œuvres de philosophie politique nourrissent son étude, il est possible d'affirmer qu'il relève du droit politique (J.-L. Pezant) car « si la reconnaissance collective est ce qui fait le droit, la norme, prise en elle-même, importera moins pour le droit politique que la façon dont elle est admise ou récusée, comprise, discutée, décrite par les organes politiques et les sujets de l'État » (C.-M. Pimentel). Le droit parlementaire présente donc cette particularité d'affleurer la vie politique tout en se caractérisant par une grande technicité. Plus qu'un simple outil de connaissance du Parlement, il se présente également comme un instrument qui permet de réguler les rapports entre les pouvoirs exécutif et législatif.

II. Le droit parlementaire : un instrument de régulation des rapports entre les organes exécutif et législatif

Dans les toutes premières lignes de son ouvrage, André Chandernagor affirme que « peu d'institutions sont à la fois aussi répandues et aussi mal connues que l'institution parlementaire ». C'est le paradoxe démocratique de la Représentation nationale, censée « vouloir pour la nation » (Barnave), qui se manifeste finalement par une méconnaissance profonde du fonctionnement du Parlement et de son rôle. Il souffre donc d'une image négative, fondée sur un certain nombre de raccourcis et de caricatures : les parlementaires seraient inutiles, trop payés, corrompus. Le deuxième paradoxe tient au constat d'un antiparlementarisme marqué à l'égard des institutions représentatives. La distance avec le peuple ne cesse de s'amplifier même si la méfiance envers le Parlement se présente comme une constante de l'histoire constitutionnelle française, quelle qu'ait pu être la place du Parlement dans notre système politique. Sous la IIIe République, l'antiparlementarisme se présentait par exemple comme une dénonciation de ce qui était alors la puissance parlementaire. Sous la Ve République, la critique se présente en revanche comme un pro-parlementarisme, appelant, au fond, un retour du Parlement. Elle dénonce son effacement, passant de l'image d'une chambre d'enregistrement à celle d'une caisse de résonance, dans un contexte de double soumission juridique – parlementarisme rationalisé – et politique – fait majoritaire – du Parlement à l'exécutif.

Il relève du truisme d'affirmer que, quelle que soit la place du Parlement dans le système institutionnel, le droit parlementaire s'affirme comme une constante de la vie politique depuis l'apparition des parlements modernes. Dit autrement, il existe à partir du moment où existe un Parlement. Or, au sein d'un État, le Parlement entretient nécessairement des liens avec d'autres institutions politiques et notamment avec le Gouvernement dans un régime parlementaire. L'histoire a révélé que l'équilibre institutionnel entre ces organes a varié. Selon les périodes et les régimes politiques, c'est tantôt l'un, tantôt l'autre qui ont successivement dominé le jeu institutionnel. À chaque fois, la sphère d'indépendance de chaque institution politique a été questionnée et le principe cardinal de séparation des pouvoirs réinterrogé. Dès lors, le droit parlementaire, qui est défini généralement de façon spécifique et assez limitée, doit être, en réalité, conçu de façon plus large et générale, pour englober une dimension finaliste, celle de l'appréciation de l'équilibre des pouvoirs entre les organes législatif et exécutif.

En effet, traditionnellement présenté comme la « partie du droit constitutionnel qui traite des règles suivies dans l'organisation, la composition, les pouvoirs et le fonctionnement des assemblées politiques » (M. Prélot), il peut aussi être identifié comme le droit spécial des assemblées et désigner « la “légalité particulière” qui exprime leur traditionnelle autonomie et qui résulte de leur pouvoir d'auto-organisation » (P. Avril, J. Gicquel, J.-É. Gicquel). De façon alternative, il peut également être approché de manière fonctionnelle et désigner « l'ensemble des règles relatives au Parlement, destinées à la mise en œuvre, directe ou indirecte, de ses fonctions » (D. Connil, P. Jensel-Monge, A. de Montis). Or, une dimension a été ignorée : la dimension finaliste. Au même titre que le droit administratif ou le droit constitutionnel poursuivent des objectifs définis en fonction des périodes, le droit parlementaire est, quant à lui, intrinsèquement lié à la question de l'autonomie du Parlement. Ses sources, sa doctrine, ses méthodes évoluent avec la conception même du principe d'autonomie parlementaire.

Traditionnellement, l'autonomie parlementaire s'affirme dans une triple dimension : normative (faculté d'adopter ses propres règles et de les appliquer sans subir de contraintes), financière (faculté de déterminer librement et d'obtenir les moyens nécessaires à son fonctionnement) et enfin administrative (liberté dans l'organisation de ses services, dans le recrutement de son personnel, etc.). Totale sous la IIIe République, elle s'est considérablement réduite sous l'effet des règles du parlementarisme rationalisé conduisant alors à questionner l'autonomie même des règles relatives au Parlement.

L'histoire du droit parlementaire est donc marquée par cette oscillation permanente et sous-tendue par l'objectif de cette discipline : celle de la régulation des rapports entre le Parlement et le Gouvernement. Le droit parlementaire se présente, selon les périodes de l'histoire, comme un instrument d'affirmation de l'autonomie du Parlement face au pouvoir exécutif, de domination du second, de résistance du premier dans le cadre du parlementarisme rationalisé, ou encore de reconquête face au Gouvernement comme ce fut le cas ces dernières années. À bien des égards, le droit parlementaire se présente donc comme un instrument de légitimité du régime représentatif et un outil au service de l'équilibre des pouvoirs que le constituant a entendu établir.

Répondant à l'idée que le droit parlementaire est la discipline qui comprend l'ensemble des règles relatives à la mise en œuvre des fonctions du Parlement, selon une approche alternative du droit parlementaire, et gardant à l'esprit que celui-ci poursuit un objectif principal – celui d'influencer les rapports entre le Parlement et le Gouvernement, le présent ouvrage se propose donc d'analyser successivement :

 

Partie 1 : La modulation de l'autonomie du Parlement

Partie 2 : L'organisation et le fonctionnement du Parlement

Partie 3 : L'exercice des fonctions du Parlement
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